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Editorial                                                       Pennad-Stur
 

par  Christiane de Talhouët 

Présidente d'honneur du Comité PONTCALLEC 1720-2020

Trois cousins, jeunes et beaux, Talhouët Boisorhand, et Talhouët Bonamour, et un
parent plus éloigné, Lemoine de Talhouët, une des victimes décapitées à Nantes, se
sont engagés dans ce grand mouvement d’insurrection orchestré par le Seigneur de
Pontcallec, et avec eux toute la jeune génération de la noblesse bretonne.

Dans l’histoire familiale on raconte sobrement à propos de notre propre ancêtre:
« Il a été condamné à mort par contumace ;  il a pris la fuite  et rejoint les navires
espagnols ». Oui ! Condamné à l’exil, il a dû fuir et il a disparu de la famille : 

« Louis-Marcel de Talhouët, Comte de Talhouët et Marquis de Boisorhand né le 6
Mai 1690 est mort en exil à Pise (Italie) le 31 Octobre 1733 à l'âge de 43 ans » .

Ce fameux Louis-Marcel  de  Talhouët  Boishorhand,  gouverneur  de  Redon,  a  son
beau portrait  dans le salon de la Villequeno. On est ému devant le visage de cet
enfant promis à un avenir paisible et fastueux ! L’exil ! la galère !  Une sorte de mort
lente.. sans avenir, sans descendance,  et coupé de tous les siens.

Je pense souvent à la douleur des familles après l’échec de cette conspiration qui a
suivi,  une  génération  après,  l’échec  de  la  révolution  paysanne  des  « Bonnets
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rouges ».   Dans  les  demeures  bretonnes,  le  ressentiment,  le  désir  de  revanche
germeront  dans  les  cœurs  et  seront  les  ferments  de  la  prochaine  révolution,  la
grande celle-ci, la Révolution Française …

C’est ce que démontre très bien le beau film de Bertrand Tavernier  « Que la fête
commence » ! 

Notre Louis-Marcel, notre exilé, a donné ainsi sa vie pour la Bretagne, comme les
trois héros décapités à Nantes.

 Oui, en lui, en eux, par leur sacrifice, a grandi en Bretagne ce sentiment national,
cette fierté ! Ce désir de justice et de liberté qui va devenir leur drapeau. 

Son descendant et petit  neveu, François de Talhouët, choisira dans le sillage des
« Lumières » les idées de la Révolution Française et sera ainsi le premier Maire de
Rennes. 

De cela nous sommes fiers. 
 
Un même idéal de Justice et de liberté l’a remis en route, comme auparavant les
insurgés autour du Seigneur de Pontcallec.

Mais la route est longue et pleine d’embuches.
A leur école, restons sur cette route, et tenons bon.

Louis-Marcel de Talhouët Boishorhand (1690-1733)
(portrait dans le salon du château de la Villequeno) 
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Le Comité PONTCALLEC 1720-2020

par Jakez de Poulpiquet

Président de TUDJENTIL BREIZH

Le Parlement de Bretagne s'étant opposé en 1717 à la levée de nouveaux impôts, se
crée en 1718 un « Acte d’union pour la défense des libertés de la Bretagne » qui
regroupe entre 700 et 800 membres issus principalement de la noblesse bretonne
dont le Marquis de Pontcallec. Ce dernier organise une conjuration bretonne dont le
but  est  de  rétablir la  souveraineté  de  l’ancien  Duché  dans  ses  droits  historiques
bafoués par le pouvoir royal. 

Tri c'hant bloazh zo e oa dibennet e Naoned Markiz Ponkalleg ha tri denjentil all
kablus da zifenn Frankizoù Breizh a-enep galloud ar Roue Bro C'hall : Poellgor
PONTKALLEG 1720-2020 a zo bet krouet gant TUDJENTIL BREIZH evit kounaat
an darvoud-se.

Il y a 300 ans le 26 mars 1720 étaient décapités à Nantes place du Bouffay quatre
membres  de  la  noblesse  bretonne :  Clément  Chrysogone  de  Guer  /  Marquis  de
Pontcallec,  Thomas  de  Montlouis,  Laurent  de  Talhouët  et  François  du  Couëdic,
accusés de conspiration contre le Régent, Philippe d’Orléans.

A l'initiative de TUDJENTIL BREIZH un Comité PONTCALLEC 1720-2020 a été
créé  le  18  Mars  2020  afin  d'organiser  à  Nantes  un  évènement  autour  de  cette
commémoration  afin  d’honorer  la  mémoire  de  ces  quatre  authentiques  héros
bretons qui ont payé de leur vie leur attachement aux libertés bretonnes. A cette fin
un groupe public FACEBOOK du même nom a été créé par notre association et a
réuni rapidement plus de 500 membres.

Cette commémoration n’a pu malheureusement avoir lieu comme prévu le 26 Mars
2020 en raison du premier confinement lié à la pandémie du COVID ni le 26 Mars
2021 pour les mêmes raisons. C’est donc le Samedi 2 Octobre 2021 qu’a pu se tenir
(sous une pluie battante!) cette commémoration à Nantes organisée avec d’autres
associations venues rejoindre le Comité PONTCALLEC 1720-2020  dont l’Institut
Culturel de Bretagne, Bretagne Réunie et le Musée Archipel Breton / Koad Sav Pell.

Aujourd’hui 300 ans après cette exécution et à l'heure où l'Etat Français jacobin ne
cesse de bafouer les droits des Bretons (réunification de la Bretagne, affaire du petit
Fañch autour de la lettre ñ,  remise en cause du système immersif de DIWAN par le
ministre  de  l'Education  Nationale)  et  où  les  impôts  des  Bretons  versés  à  Bercy
contribuent  à  financer  les  projets  pharaoniques de  la  capitale  parisienne (Grand
Paris, Jeux Olympiques en 2024, ...) la Bretagne se retrouve dans une situation que
l'on peut rapprocher de celle que vivait la Bretagne sous la Régence.
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-  Ainsi  s'ils  étaient  parmi  nous  que  diraient  Pontcallec  et  ses  compagnons  en
constatant  que leur Bretagne a perdu aujourd'hui  non seulement son autonomie
mais encore sa capitale historique où nous nous trouvons aujourd'hui ?

- Ainsi s’ils étaient parmi nous, PONTCALLEC et ses compagnons qui ont donné
leur vie pour défendre les libertés bretonnes seraient les premiers à réclamer de
l'Etat  central,  comme nous  le  faisons  aujourd'hui,  le  respect  de  la  première  des
clauses du Traité de 1532, à savoir la non-violation de l’intégrité du territoire breton
et donc le retour de la Loire-Atlantique et de Nantes en Bretagne

- Ainsi s’ils étaient parmi nous, PONTCALLEC et ses compagnons seraient là aussi
pour dénoncer le déni de démocratie du Conseil Général de Loire-Atlantique qui a
refusé il y a 3 ans de prendre en compte la pétition signée par 105.000 habitants de
Loire-Atlantique demandant une consultation de la population sur le rattachement
de la Loire-Atlantique à la Bretagne.

Nous sommes tous ici présents pour témoigner que le combat de Pontcallec et de ses
compagnons n'a pas été vain car nombre de bretons ont repris depuis le flambeau
pour défendre les libertés bretonnes bafouées par l'Etat central et hélas aussi par des
élus bretons ...

Notre Comité a pour présidente d'honneur la marquise de Talhouët dont la famille a
eu 3 condamnés à mort dans cette conjuration dont un exécuté sur cette place et 2
autres  par  contumace car  ayant  pris  le  chemin  de  l'exil :   leurs  effigies  ont  été
symboliquement décapitées sur cette place.

                                                       
Nantes en Bretagne / Naoned e Breizh

par Alan-Erwan Coraud

Coprésident de BRETAGNE REUNIE

L'association Bretagne Réunie tenait à être représentée lors de la commémoration
du 300 ème anniversaire de l’exécution des patriotes bretons Pontcallec, Talhouët,
Couëdic et Montlouis.  J’ai eu l’honneur en tant que coprésident de lire un message
de notre association le Samedi 2 Octobre à Nantes, place du Bouffay.

Nous avons soulevé le point précis de cette violence politique qui perdure depuis des
siècles contre toute expression émancipatrice du peuple breton. L’extrême violence
de cette époque ne doit pas faire oublier que bien des Bretons ont sacrifié leur vie
pour défendre nos libertés, ceci à toutes époques et qu’aujourd’hui Nantes Naoned,
 à travers ses édiles, oublie ces pages de notre histoire, même s’il faut reconnaitre
une évolution positive depuis quelques années.  Une page terrible fut ces exécutions
et nous ne devons rien oublier.
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Il était naturel que Bretagne Réunie puisse rappeler que nous subissons en ce début
de  XXI  ème  siècle  une  politique  de  négation  de  notre  identité  en  Pays  Nantais
marquant ainsi la continuité dans la volonté de l’État de ne pas laisser s’exprimer
librement  l’âme  bretonne  à  travers  sa  langue  et  sa  culture  et  d’empêcher  une
Bretagne forte et émancipée ce qui passe par la réunification. Nos compatriotes du
XVIII  ème  siècle  ont  voulu  ces  libertés,  ils  l’ont  payé  de  leur  vie.Nous  ne  les
oublierons  jamais.  Notre  résilience  est  intacte  et  notre  pétition  des  105  000
électeurs de Loire-Atlantique montre clairement que la Bretagne continue de vivre à
travers les Bretons.

Alan Coraud (Coprésident de BRETAGNE REUNIE)

Jacky Flippot (Président de l'Institut
 Culturel de BRETAGNE)
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PONTCALLEC et après ...

Intervention d'Emmanuel de Kerdrel

Vice-Président de TUDJENTIL BREIZH

Sur Pontcallec, c'est une caricature. Grotesque. Un illuminé, violent, sauvage et que
les paysans, bourgeois et nobles alentours voulaient trucider avec allégresse tant il
était exécrable, se fourvoyant avec un quarteron de nobliaux de province pour un
hypothétique projet politique qui n'en était pas un. Je ne le crois pas. Il suffit de
relire les interrogatoires et les minutes du procès pour s'apercevoir, que tout est à
charge  et  que  chacun  essayait  de  sauver  sa  peau,  face  au  gouverneur
MONTESQUIOU et au Régent.

Rien n'a changé depuis cette époque où nos compatriotes se rebellaient contre l'Etat.
Avec l'affaire de la loi  MOLAC, la trahison vient plus du ministre de l'Education
Nationale que du Conseil Constitutionnel.

Nous pouvons être fiers de certains de nos sénateurs, députés, conseillers régionaux,
conseillers départementaux, maires, conseillers municipaux, qui défendent pied à
pied notre langue, son avenir et notre territoire dans son ensemble.

Pour l'instant on ne nous coupe plus la tête, on ne nous pend plus à une branche
d'arbre ou on n'abat plus nos clochers. Mais il faut rester vigilants, car la menace
gronde et notre ennemi de toujours, qu'il soit de n'importe quel régime : monarchie,
empire ou république est là, présent, tapi dans l'ombre, prêt à fondre sur nous à la
moindre peccadille, à la moindre tentative de rébellion, de soulèvement, de révolte.
Il suffit de lire le dernier rapport du MEN sur l'immersion linguistique, pratiquée à
DIWAN, mais aussi en classes maternelles bilingues.

Comme l'a dit Paul MOLAC lors de la remise de la médaille de l'Institut Culturel de
Bretagne / Skol Uhel ar Vro : « Je n'oublie jamais d'où je viens et je n'oublie jamais
que le peuple breton existe. Comme je le dis quelquefois à certains : ce n'est pas eux
qui  décideront  de  la  façon dont  on  doit  être  français.  Certainement  pas.  Nous
sommes aussi français qu'eux et pas moins, parce que nous parlons breton ! »

On constate que, par exemple en Catalogne, la démocratie n'est nullement un gage
de liberté. De toutes les libertés. Car c'est bien de ça dont il s'agit : de pouvoir parler
notre langue, comme bon nous semble, vivre et travailler au pays comme on le criait
lors des manifestations de 1970, habiter cet espace qui est le nôtre entre terre et
océan. Quelle chance nous avons !
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Depuis le mois de juin,  les écologistes,  les fédéralistes sont de retour au Conseil
Régional. Enfin ! Certes pas en assez grand nombre, mais au moins ça permettra
d'inciter des débats, des réflexions, des échanges et de voter pour ou contre ou de
s'abstenir. Bien sûr nous sommes loin, très loin de la Corse et de Gilles SIMEONI et
encore plus loin de l'Ecosse et de Nicola STURGEON.

Mais il faut tenir et y croire encore et encore. Toujours ! Il faut continuer à se battre
et à défendre notre peuple, notre langue, nos droits les plus élémentaires comme
l'ont fait nos glorieux prédécesseurs qui ont donné leur vie pour la Bretagne. Et dans
cet hexagone si mal traité par l'Etat français, je reste persuadé que l'âme de ce pays
est au cœur de nos territoires, que les forces vives de cette Nation sont parmi tous
ces peuples et ces langues diversifiés. Et que c'est à nous de prendre notre destin en
mains, une fois de plus, et de décider en femmes et en hommes libres, ce que nous
souhaitons pour l'avenir de ce pays.

Commémorer le tri centenaire de la mort de Pontcallec, Montlouis, Talhouet et du
Couédic et des autres, ce n'est pas seulement se souvenir de nos héros disparus, c'est
aussi célébrer le projet commun. Et je n'écoute pas les ragots des uns et des autres
qui consiste à minimiser, à ridiculiser, à rendre inaudible ou illisible, la révolte des
hommes et  des  femmes de  Bretagne  face  au gouverneur  MONTESQUIOU et  au
Régent, qui ne respectaient pas les Etats de Bretagne et encore moins le Traité de
1532.

Nous serons toujours des êtres épris de justice,  du respect d'autrui,  de la parole
donnée. Nous serons toujours prêts à défendre « la veuve et l'orphelin » et à faire le
sacrifice de nos vies si nécessaire, et comme le disait Xavier GRALL, à accueillir les
plus démunis d'entre nous, « ceux qui sont en règle avec leurs âmes sans l'être avec
la loi ».
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En hommage à Pontcallec, Montlouis,
 du Couëdic et Le Moyne du Talhouët

Par Yann-Vleiz ar C'hunff

Président du Musée Archipel Breton / Koad Sav Pell

Dans l’Histoire de Bretagne il est des noms qui claquent comme un drapeau au vent,
qui excitent l’imaginaire ou l’inconscient, qui se tissent une légende posthume sur 
des faits réels parfois embellis ou magnifiés par le temps… par une chanson.. par 
une tradition.

Le nom de Pontcallec  est  de  ceux-là :  Chrysogone-Clément de Guer,  marquis  de
Pontcallec. 

Et quand on lit son histoire en connaissant les méandres des luttes pour les Libertés
Bretonnes jusqu’à nos jours, on est surpris par certains traits communs avec nos
aspirations contemporaines, certaines exaltations ou faiblesses, d’où se dégage une
sorte de romantisme tragique :  celui du pot de terre écrasé par le pot de fer mais
dont la mort, ici barbare, donne sens aux aspirations permanentes d’un peuple à la
liberté… face aux injustices d’un pouvoir en place, considéré souvent comme illégal,
abusif et ethnocidaire … 

.En 1719, le marquis de Pontcallec, issu de la petite noblesse bretonne, prend la tête
d'une conspiration contre le Régent qui, dans un contexte d'endettement de l'Etat,
suite aux guerres menées par Louis XIV décédé en 1715, veut augmenter les impôts.
Ce soulèvement anti-fiscal sera sévèrement réprimé. De Pontcallec et trois autres
meneurs seront décapités.

Comme la rébellion anti-fiscale des Bonnets rouges de 1675 écrasée par la répression
terrible  des Dragons de Louis  XIV,  la  rébellion de  Pontcallec  et  de ses  amis est
comme un soubresaut de cette permanente volonté bretonne de recouvrer sa liberté,
et comme cela est un crime odieux de s’attaquer au pouvoir français, monarchique
ici, républicain plus tard, on exécute sans pitié en place publique, à la hache… 

Récemment  le mouvement des Bonnets rouges fut un mouvement de protestation
apparu  en  Bretagne  en  octobre  2013,  en  réaction  à  la  taxe  poids  lourds  et  aux
nombreux plans sociaux de  l'agroalimentaire.  Ce  mouvement  s’arrêta  en chemin
également avant les Libertés Bretonnes, mais avec un succès relatif quant à la fin des
portiques  écotaxes  pour  la  plus  part  détruits  ou  enlevés.  Ce  mouvement  donna
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cependant peut-être naissance cinq ans plus tard au mouvement des Gilets jaunes,
mouvement  de  protestation apparu  en  France en  octobre  2018.  Ce  mouvement
social spontané trouva son origine dans la diffusion, sur les médias sociaux, d'appels
à manifester contre l'augmentation du prix des carburants automobiles, issue de la
hausse  de  la  taxe  intérieure  de  consommation  sur  les  produits  énergétiques
(TICPE).  Ensuite  leurs  revendications  vont  s’élargir  davantage.  Beaucoup  de
manifestants gilets jaunes ont été blessés ou mutilés par une répression policière
importante, et le mouvement a fini par s’étioler avant l’arrivée du Covid… 

Oui le premier point commun entre ces quatre rébellions de 1675, 1719, 2013 et 2018
sont leur aspect anti-fiscal face aux abus du pouvoir… Le second point commun est
leur échec face à un objectif de liberté et de justice… Sous la monarchie on a exécuté
sans compter pour l’exemple, et sous la terreur républicaine on en a même fait une
quasi  industrie…  Le  pouvoir  n’a  aucune  tolérance  avec  les  idéalistes  et  les
manifestants épris de liberté et de justice. Il réagit souvent vite et fort avant que
l’édifice social sous ses pieds ne s’écroule, le faisant rouler dans la poussière.. A ce
titre,  Pontcallec  a  une  image universelle  et  moderne,  ou du moins  le  Pontcallec
devenu légendaire en héros posthume.

Le véritable Pontcallec semble un peu différent selon ses détracteurs, et revenons
aux faits :  En 1715, à la mort de Louis XIV dont les guerres ont ruiné la France, le
Régent, Philippe d'Orléans prend les rênes du royaume en attendant que Louis XV
soit en âge d'accéder au trône. En 1717, il décide de lever par la force de nouveaux
impôts.  Les  États  de  Bretagne  estiment  que  c'en  est  trop..  « Re  zo  re »  comme
diraient nos Bonnets rouges de 2013!  Et ils refusent d'enregistrer les nouveaux édits
de perception fixés à deux millions de livres. Une délégation se rend à Versailles
pour se faire entendre. En vain, et la grogne monte en Bretagne. La petite noblesse
peu  fortunée  prend  la  tête  de  la  fronde.  Trois  cents  de  ses  représentants  et
gentilshommes signeront un manifeste intitulé « Acte d'union pour la défense des
libertés de la Bretagne ». Pontcallec prend la tête de ce mouvement. Né à Rennes et
célibataire,  il  vit  dans le  château familial  avec sa  sœur.  Il  ne  semble pas être  le
gentilhomme  charmeur  et  brillant,  proche  de  ses  paysans,  que  décrit  la  fable
moderne. On le dit odieux et violent, détesté des paysans, vivant davantage de la
contrebande de tabac que de l'exploitation de ses terres. 

Vraiment ? Peut-être n’était-il  pas un saint, mais visiblement pas un lâche ou un
oisif.. Et ne soyons pas naïfs, pourquoi aurait-il dû être parfait ? Son destin l’a porté
à la tête d’une rébellion anti-fiscale pour la défense des Libertés de la Bretagne,
abusivement et illégalement occupée depuis l’Edit de 1532, comme d’autres avant
lui, et d’autres après lui… Mais pourquoi en parle t’on encore aujourd’hui ? Peut-être
à cause de la violence de son exécution et de celle de ses compagnons qu’il  faut
nommer aussi : Thomas de Montlouis, Laurent de Talhouët et François du Couëdic.
Oui, ces quatre Bretons seront jugés à Nantes pour crime de lèse-majesté et félonie
par  une  cour  d'exception  composée  de  juges  français  avec  comme  président  un
Savoyard, sur ordre du Régent qui ne veut aucune clémence, au lieu d’être jugés par
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leurs pairs Bretons des Etats de Bretagne…  et ils auront la tête tranchée place du
Bouffay le 20 mars 1720. 

Imaginons  qu’il  n’y  ait  pas  eu  d’exécution,  qu’ils  aient  justes  été  emprisonnés
quelques années puis graciés ou libérés en fin de peine… Seraient-ils encore connus
de nous aujourd’hui ? Auraient-ils cette force de symbole,  cette stature héroïque,
sans  cette  mort  violente  spectaculaire  et  cette  vindicte  sans  pitié  du  pouvoir  en
place ? Rien n’est moins sûr. Surtout que certains historiens ont parlé d’eux comme
des  bouc  émissaires  bretons,  qui  ont  permis  de  faire  silence  sur  d’autres
conspirateurs  plus  importants,  et  qui  avaient  promis  de  l’aide  à  la  rébellion  de
Pontcallec: En Espagne, le roi Philippe V, petit-fils de Louis XIV avec l'aide du duc et
de la duchesse du Maine. Alors qui est Pontcallec ? Un aventurier ? un idéaliste ? un
rebelle ?  Un  opportuniste ?  un  héros ?  Un  pragmatique  ?  une  légende ?  une
victime ? Un bouc émissaire ? Sans doute un peu de tout cela, avec d’autres facettes
encore… Mais ce qui compte c’est ce qu’il suscite en nous aujourd’hui, et l’appel à la
Liberté Bretonne que son nom continue de faire résonner en nous… Et cela ne se
commande pas ! C’est juste là en nous… Pontcallec et ses amis sont des pierres qui
font parties de l’édifice de notre Histoire de Bretagne. 

Pontcallec  et  ses  amis  sont  des  maillons  de  la  chaîne  humaine  Bretonne  qui
constitue l’ADN de notre Peuple épris de Liberté et de Justice. A ce titre nous leur
devons respect et mémoire ! Nous pouvons même les remercier et leur dire que leur
sacrifice n’est pas vain, tant le sang versé des Bretons morts pour la Bretagne nourrit
les racines des Bretons vivants, toujours épris de Liberté et de Justice ! Merci à vous
Pontcallec, de Montlouis, du Couëdic et Le Moyne du Talhouët. Trugarez vraz deoc’h
evit Breizh dieub !

L'exécution de Pontcallec et de ses compagnons, bois gravé de Xavier HAAS
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1720 : la mort du marquis de Pontcallec (Gwerz
marv Pontkalleg)

par Bernez Rouz

Président du Conseil Culturel de Bretagne

(article paru initialement le 22/03/2020 dans sa chronique
du Trésor du breton écrit http://www.tresor-breton.bzh et

reproduit ici avec son autorisation)

Le 26 mars 1720, la conspiration de Pontcallec se termine dans le sang
sur la place du Bouffay à Nantes. Quatre des meneurs sont éxécutés à la
hache,  condamnés  pour  complot  contre  le  Régent.  Plusieurs  gwerz
(complaintes) racontent la fin tragique de ces Bretons qui se sont élevés
contre le pouvoir qui voulait lever des impôts en Bretagne en violation
du traité d’union de 1532. Pontkalleg devient un personnage de légende, 
ker koant, ken drant, ker kalonek ! (si beau, si joyeux, si courageux !).

La  gwerz le présente comme défenseur des pauvres Bretons contre les bourgeois
alliés du Régent :  Mignon e oa d’ar Vretoned, d’ar vourc’hizien ne laran
ket, a zo a-du d’ar C’hallaoued A zo atav klask gwaskañ re N’odeus na
madoù  na  gwele,  Nemet  poan  ho  divvrec’h  noz-deiz  Evit  magañ  o
mammoù dezhe (Il aimait ses compatriotes mais pas les bourgeois qui sont tous
du parti français, en cherchant à opprimer ceux qui n’ont ni bien ni rentes, A ceux
qui n’ont que la peine de leurs bras , jour et nuit pour nourrir leur mère).

L’arrestation  au  presbytère  de  Lignol  est  racontée  avec  verve  : Me  wel  an
dragoned erru, Sternoù lugernus, dilhad ruz, Tre barzh ar sal o deus
lammet, Ha eñ da begañ en e bistolenn, – Neb a dosta ouzhin ‘n devo un
tenn (Voici les dragons qui arrivent : armures brillantes, habits rouges, Ils sautent
dans la salle et lui prend son pistolet : – si quelqu’un approche, je tire !).

Le marquis de Pontcallec fut emprisonné sur ordre du Régent : Pa oa digoue’t e
Naoned  E  oa  barnet  ha  kondaonet, Kondaonet,  naren  d’an  tud-par,
Nemet tud kouezet diouzh lost ar c’harr Da Bontkalleg ‘deus int lâret :
« Aotrou Markiz, petra ‘peus graet ? – Pezh a oa dleet din da ober Ha
graet-hu ivez ho micher ! » (Quand il arriva à Nantes, il fut jugé et condamné,
non  pas  par  ses  pairs  mais  par  des  parvenus  (des  gens  tombés  de  derrière  le
carrosse). Ils demandèrent à Pontcallec : Marquis qu’avez vous fait ? J’ai fait mon
devoir : faites vos métiers !).

La Gwerz se termine par un vibrant hommage au marquis :  Marv neb a gare e
vro, Hag her grez betek ar marv (Il est mort celui qui aimait son pays et qui l’a
aimé jusqu’à mourir pour lui). Pontcallec qui n’a jamais réussi à lever des troupes
pour sa révolte, reste un personnage contreversé. Plusieurs gwerz le dépeignent sur
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un ton moins flatteur.  Néanmoins par la  dureté du verdict,  il  est  rentré dans le
panthéon des grands défenseurs de la cause bretonne.

Gwerz Marv Pontkalleg  

(texte original en breton)

Ur werzenn nevez zo savet 
Traitour, ah! mallozh dit 'ta ! (bis) 
War markiz Pontkalleg eo graet 
Traitour, ah ! Mallozh dit, mallozh 
dit 
Traitour, ah! mallozh dit 'ta 

War markiz yaouank Pontkalleg, 
Traitour... 
Ker koant, ken drant, ker kalonek ! 
Traitour, ah! Mallozh dit... 

Mignon a oa d'ar Vretoned 
Abalamour anezho oa deuet 

Abalamour anezho oa deuet 
Hag etrezo oa bet maget 

Mignon a oa d'ar Vretoned 
D'ar vourc'hizien ne lâran ket 

D'ar vourc'hizien ne lâran ket 
A zo a-du ar C'hallaoued 

A zo atav 'klask gwaskañ re 
N'o deus na madoù na leve 

Nemet poan o divrec'h, noz-deiz, 
Evit magañ o mammou dehe 

Lakaet en devoa en e benn 
Disammañ deomp-ni hor c'hordenn 

Gwarizi-tag d'ar vourc'hizien 
O klask an tu e'it hen dibenn 

- Aotrou Markiz, aet da guzhet, 
An tu a zo gante kavet ! 

La Mort de Pontcallec 

(traduit du breton)

Un chant nouveau a été composé,
Toi qui l'as trahi, sois maudit sois 
maudit !
Il a été fait sur le marquis de Pontcalec ; 
Toi qui l'as trahi, sois maudit sois 
maudit !
Toi qui l'as trahi, sois maudit sois 
maudit !

Sur le jeune marquis de Pontcalec, 
si beau, si gai, si plein de coeur ! 
- Toi qui l'as trahi, sois maudit ! 

Il aimait les Bretons, 
car il était né d'eux ; 

Car il était né d'eux, 
et avait été élevé au milieu d'eux.

 Il aimait les Bretons, 
mais non pas les bourgeois ; 

Mais non pas les bourgeois 
qui sont tous du parti français ; 

Qui sont toujours cherchant à nuire 
à ceux qui n'ont ni bien ni rentes, 

A ceux qui n'ont que la peine de leurs 
deux bras,
jour et nuit, pour nourrir leurs mères.

 Il avait formé le projet 
de nous décharger de notre faix ; 

Grand sujet de dépit pour les bourgeois
qui cherchaient l'occasion de le faire 
décapiter. 

- Seigneur marquis, cachez-vous vite, 
cette occasion, ils l'ont trouvée ! - 
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II 

Pellik zo emañ dianket ; 
Evit e glask, n'e gaver ket 

Ur paour eus kêr, o klask e voued, 
Hennezh en deus hen diskuliet 

Ur c'houer n'her defe ket graet 
Pa vije roet de'hañ pemp kant skoed 

Gouel Maria 'n Eost, deiz evit deiz, 
An dragoned oa war vale : 

"Lâret-hu din-me, dragoned, 
O klask ar Markiz emaoc'h bet ? 

- O klask ar Markiz emaomp bet 
Daoust penaos emañ-eñ gwisket ? 

- Er c'hiz diwar-maez 'mañ gwisket, 
Glas e vorled hag eñ bordet 

Glas e jak, ha gwenn e chupenn ; 
Bodroù ler ha bragoù lien 

Un togig plouz neudennet-ruz 
War e skoaz, ur pennad blev-du 

Ur gouriz-ler, div bistolenn, 
Hag hi a Vro-Spagn, a-zaou denn 

Gantañ dilhad pilhoù-huan, 
Gant unan alaouret dindan 

"Mar fell deoc'h-hu reiñ din tri skoed 
Me a roy deoc'h-hu e gavet 

- Tri gwenneg zoken na roimp ket, 
Taolioù sabren ne lâromp ket 

Ne roimp ket zoken pemp gwenneg 
Ha te reiñ deomp kaout Pontkalleg 

- Dragoned ker, en an' Doue ! 

II 

Voilà longtemps qu'il est perdu ; 
on a beau le chercher, on ne le trouve 
pas. 

Un gueux de la ville, qui mendiait son 
pain, 
est celui qui l'a dénoncé ; 

Un paysan ne l'eût pas trahi, 
quand on lui eût offert cinq cents écus. 

C'était la fête de Notre-Dame des 
moissons, 
Les dragons étaient en campagne : 

- Dites-moi, dragons, 
n'êtes-vous pas en quête du marquis ? 

- Nous sommes en quête du marquis ; 
sais-tu comment il est vêtu ? 

- Il est vêtu à la mode de la campagne : 
surtout bleu orné de broderies ; 

Soubreveste bleue et pourpoint blanc ; 
guêtres de cuir et braies de toile ; 

Petit chapeau de paille tissu de fils 
rouges ; 
sur ses épaules, de longs cheveux noirs ; 

Ceinture de cuir avec deux pistolets
espagnols à deux coups. 

Ses habits sont de grosse étoffe, 
mais dessous il en a de dorés. 

Si vous voulez me donner trois écus, 
je vous le ferai trouver. 

- Nous ne te donnerons pas même trois 
sous ; 
des coups de sabre, c'est différent ; 

Nous ne te donnerons pas même trois 
sous, 
et tu nous feras trouver Pontcalec. 

- Chers dragons, au nom de Dieu, 
ne me faites point de mal: 

Ne me faites point de mal, 
je vais vous mettre tout de suite sur ses 
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Na it ket d'ober droug din-me ! 

Na it ket d'ober droug din-me 
Ho heñchañ raktal e rin-me 

'Mañ-eñ du-se, er sal, ouzh taol, 
O leinañ gant person Lignol" 

III 

"Aotrou Markiz, tec'het, tec'het ! 
Me wel erru an dragoned 

Me wel an dragoned erru 
Sternoù lugernus, dilhad ruz 

- Me na gredan ket em c'halon 
E krogfe ennon un dragon 

Ne gredan ket 'vez deut ar c'hiz 
Ma krog an dragon er Markiz" 

Oa ket e gomz peurachuet 
Tre 'barzh ar sal o deus lammet 

Hag eñ da beg 'n e bistolenn : 
"Neb a dost ouzhin 'n defo 'n tenn !" 

Ar person kozh, dal m'her gwelas, 
Dirak ar markiz 'n em strinkas : 

"En anv Doue, ho Salvez, 
Na dennet ket, ma Aotrou ker !" 

Pa glevas anv hor Salver 
En deus gouzañvet gant douster 

Anv hor Salver pa glevas 
Daoust d'e spered eñ a ouelas 

Rez e galon strakas e zent 
Ken a droc'has, sonn : "Deomp d'an 
hent !" 

A-dreuz parrez Lignol pa ae 

traces : 

Il est là-bas, dans la salle du presbytère, 
à table, avec le recteur de Lignol. 

 

 

III 

Seigneur marquis, fuyez ! fuvez ! 
voici les dragons qui arrivent ! 

Voici les dragons qui arrivent: 
armures brillantes, habits rouges. 

- Je ne puis croire qu'un dragon 
ose porter la main sur moi; 

Je ne puis croire que l'usage soit venu 
que les dragons portent la main sur les 
marquis ! - 

Il n'avait pas fini de parler 
qu'ils avaient envahi la salle. 

Et lui de saisir ses pistolets: 
- Si quelqu'un s'approche, je tire ! - 

Voyant cela, le vieux recteur 
se jeta aux genoux du marquis: 

- Au nom de Dieu, votre Sauveur, 
ne tirez pas, mon cher seigneur! 

A ce nom de notre Sauveur, 
qui a souffert patiemment; 

A ce nom de notre Sauveur, 
ses larmes coulèrent malgré lui ; 

Contre sa poitrine ses dents claquèrent ; 
mais, se redressant, il s'écria : " Partons ! 
" 

Comme il traversait la paroisse de Lignol, 
les pauvres paysans disaient, 

Ils disaient, les habitants de Lignol: 
- C'est grand péché de garrotter le 
marquis ! - 

Comme il passait près de Berné, 

17



Ar gouer paour a lavare, 

Lâret a rae al Lignoliz : 
"Pec'hed eo eren ar markiz !" 

Pa ae e-biou parrez Berne 
Digoue't ur frapad bugale : 

"Mad-deo'ch, mad-deoc'h, Aotrou 
Markiz ! 
Ni ya d'ar vourc'h, d'ar c'hatekiz 

- Kenavo, bugaligoù vat, 
N'ho kwelo mui ma daoulagad 

- Da belec'h it eta, Aotrou ; 
Ha dont na reot souden en-dro ? 

- Me na ouzon ket, Doue 'r goar ; 
Bugale baour, me zo war var" 

O cherisañ en defe graet 
Panevet e zaouarn ereet 

Kriz vije 'r galon na ranne 
Re 'n dragoned zoken a rae 

Paotred-a-vrezel, koulskoude, 
O deus kalonoù kriz enne 

Ha pa oa digoue't e Naoned 
E oa barnet ha kondaonet 

Kondaonet, naren d'an tud-par, 
Nemet tud koue'et diouzh lost ar c'harr 

Da Bontkalleg 'deus int lâret : 
"Aotrou Markiz, petra 'peus graet ? 

- Pezh a oa dleet din da ober 
Ha graet-hu ivez ho micher !" 

IV 

D'ar sul kentañ pask, hevlene, 

arriva une bande d'enfants : 

- Bonjour, bonjour, monsieur le 
marquis : 
nous allons au bourg, au catéchisme. 

- Adieu, mes bons petits enfants, 
je ne vous verrai plus jamais ! 

- Et où allez-vous donc, seigneur ? 
est-ce que vous ne reviendrez pas 
bientôt ? 

- Je n'en sais rien, Dieu seul le sait : 
pauvres petits, je suis en danger. - 

Il eût voulu les caresser, 
mais ses mains étaient enchaînées. 

Dur eût été le coeur qui ne se fût pas 
ému ; 
les dragons eux-mêmes pleuraient; 

Et cependant les gens de guerre 
ont des coeurs durs dans leurs poitrines. 

Quand il arriva à Nantes, 
il fut jugé et condamné, 

Condamné, non pas par ses pairs, 
mais par des gens tombés de derrière les 
carrosses. 

Ils demandèrent à Pontcalec: 
- Seigneur marquis, qu'avez-vous fait ? 

- J'ai fait mon devoir ; 
faites votre métier ! - 

 

 

IV 
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Oa kaset kannad da Verne 

"Yec'hed mat deoc'h-holl, er gêr-mañ, 
Pelec'h 'mañ ar person dre-mañ ? 

- 'Mañ o lâret e oferenn, 
'Mañ o vonet gant ar bregenn" 

Pa oa o vonet d'ar gador, 
Oa roet de'hañ ul li'her el levr 

Ne oa ket gouest evit e lenn 
Gant an daeloù dimeus e benn : 

"Petra zo c'hoarvet a nevez 
Pa ouel ar person er c'hiz-se ? 

- Gouelañ a ran, ma bugale, 
War pezh a refac'h-c'hwi ivez 

Marv, peorien, neb ho mage, 
Neb ho kwiske, neb ho harpe, 

Marv an hini ho kare, 
Berneviz, koulz eveldon-me 

Marv neb a gare e vro 
Hag her reas betek ar marv 

Marv da zaou vloaz warn-ugent 
'Vel ar verzherien hag ar sent 

Doue, ho pet outañ truez ! 
Marv eo 'n Aotrou ! Marv eo ma 
mouezh !"

Le premier dimanche de Pâques, de cette 
année, 
un message est arrivé à Berné. 

- Bonne santé à vous tous, en ce bourg ; 
où est le recteur par ici ? 

- Il est à dire la grand'messe, 
voilà qu'il va commencer le prône - 

Comme il montait en chaire, 
on lui remit une lettre dans son livre : 

Il ne pouvait la lire, 
tant ses yeux se remplissaient de larmes. 

- Qu'est-il arrivé de nouveau, 
que le recteur pleure ainsi ? 

- Je pleure, mes enfants, pour une chose 
qui vous fera pleurer vous-mêmes : 

Il est mort, chers pauvres, celui qui vous 
nourrissait, 
qui vous vêtissait, qui vous soutenait ; 

Il est mort celui qui vous aimait, 
habitants de Berné, comme je vous aime; 

Il est mort celui qui aimait son pavs, 
et qui l'a aimé jusqu'à mourir pour lui ; 

Il est mort à vingt-deux ans, 
comme meurent les martyrs et les saints. 

Mon Dieu, avez pitié de son âme ! 
le seigneur est mort ! ma voix meurt ! 
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La Conspiration de Pontcallec à travers le 6 ème tome  de 
l'Histoire de Bretagne par Barthélémy Pocquet du Haut-Jussé

A sa mort en 1901 à l’âge de 74 ans le grand historien breton Arthur de la Borderie
n'a pas achevé sa monumentale Histoire de Bretagne qu'il a commencé à publier à
partir de 1896.

Il n’a pu écrire en effet que les quatre premiers tomes (et encore partiellement le
quatrième) : son disciple Barthélémy Pocquet du Haut-Jussé complètera en effet le
quatrième tome (à partir du règne d’Arthur III) et  écrira les deux derniers tomes
entre 1906 et 1914.

 Dans le dernier et sixième tome qui concerne la période 1715-1789 pas moins de
cinq chapitres (chapitres III à VII) et 123  pages (pages 35 à 158) sont consacrées à la
conspiration de Pontcallec qui est liée à celle moins connue de Cellamare (chapitre
III). 

Nous vous proposons donc dans les pages suivantes des extraits du fac-similé de ce
sixième tome :

– Chapitre III : l'association des Gentilhommes - 1718 : pages 35 à 42
– Chapitre IV : La conspiration de Pontcallec – 1719 : pages 47 à 60
– Chapitre VII : Le supplice – 1720 : pages 126 à 150
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	. En 1719, le marquis de Pontcallec, issu de la petite noblesse bretonne, prend la tête d'une conspiration contre le Régent qui, dans un contexte d'endettement de l'Etat, suite aux guerres menées par Louis XIV décédé en 1715, veut augmenter les impôts. Ce soulèvement anti-fiscal sera sévèrement réprimé. De Pontcallec et trois autres meneurs seront décapités.

